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Bordeaux, le | ^ /^QUI VïH

Monsieur le Président

de la Communauté de Communes

Convergence Garonne
12 rue du Maréchal-Leclerc-de-Hauteclocque

33720 PODENSAC

L'Sîni'Jib.^ :
emeiOfichU eotviâi... fs /couvert de la Sous-Préfecture de Laneonl

Objet : Servitude d'utilité publique - Mise à jour du PLUi
AC1 - Arrêté de protection portant inscription au titre des M.H.
du site archéologique sur la commune de LOUPIAC

P.J. : Arrêté préfectoral en date du 13 juin 2024
1 proposition d'arrêté de mise à jour
Recueil tableau SUP

L'arrêté préfectoral en date du 13 juin 2024 dont vous trouverez ci-Joint une copie, porte inscription à
l'inventaire des Monuments Historiques le site archéologique de Loupiac et institue une servitude
d'utilité publique.

Cette servitude doit désormais être prise en compte lors de l'Instruction des demandes d'autorisations
d'occupation des sols; en outre, elle doit être annexée au Plan Local d'Urbanisme Intercommunal
(PLUi). En effet, passé le délai d'un an à compter de son institution, la servitude cesse d'être opposable
aux tiers si elle n'est pas annexée au P.L.U.i.

L'article L. 153-60 du Code de l'Urbanisme stipule que le « représentant de l'État est tenu de mettre le
Maire ou le Président de l'Établissement Public compétent en demeure d'annexer au PLU les servitudes
d'utilité publique mentionnées au premier alinéa ».
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